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H+ •••••••• ••• ••• ••• ••• : H : Schweizerische Vereinigung 
DIE SPITÄLER DER SCHWEIZ 
LES HOPITAUX Df: SUISSE 
GLI OSPEDALI SVIZZERI 

••• ••• der Spitaldirektorinnen und •••••• •••••••• Spitaldirektoren 

DIRECTIVES 

relatives 

au reglement concernant l'examen professionnel 
de specialiste* en gestion d'institutions de sante 

du 9 aoüt 2021 

Conformement au eh. 2.2 du reglement coneernant l'examen professionnel de specialiste en 
gestion d'institutions de sante (brevet federal) du 9 aout 2021 (ei-apres le reglement) , la 
eommission d'examen ediete les directives suivantes. Ces dernieres sont examinees 
periodiquement et adaptees selon les besoins. 

1. INTRODUCTION 

1.1 Organe responsable 

Les organisations suivantes eonstituent l'organe responsable de l'examen 
professionnel de speeialiste en gestion d'institutions de sante pour l'ensemble de la 
Suisse (eh. 1.3 du reglement): 

H+ 
FSDH 

Les Höpitaux de Suisse 
Federation Suisse des directrices et direeteurs d'Höpitaux 

1.2 Commission d'examen 

Toutes les täehes liees a l'oetroi du brevet sont eonfiees par l'organe responsable a 
une eommission d'examen. La eomposition et les täehes de la eommission sont 
deerites aux eh. 2.1 et 2.2 du reglement. 

1.3 Secretariat 

Conformement au eh. 2.22 du reglement, la commission d'examen peut deleguer 
des täches administratives a un seeretariat. Ce dernier prend en eharge les täehes 
administratives relatives aux examens professionnels et repond aux questions qui 
s'y rapportent. 

Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilise pour designer les deux sexes. 



Adresse du secretariat: 

Seeretariat 
Martina Nyffeler 
H+ Bildung 
Rain 36 
5000 Aarau 

Telephone : 062 926 90 05 
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Courriel: 
Site Web: 

martina. nyffeler@hplus-bildung. eh 
www.hplus-bildung.eh 

2. PROFIL DE LA PROFESSION 

Le profil de la profession de speeialiste en gestion d'institutions de sante (brevet 
federal) est deerit au eh. 1.2 du reglement. 

3. ORGANISATION DE L'EXAMEN 

3.1 Publication et deroulement de l'examen 

3.11 L'examen est annonee publiquement dans trois langues offieielles, l'allemand, le 
franc;:ais et l'italien, 6 mois au moins avant le debut des epreuves sur les sites Web 
des organes responsables, de H+ Bildung et d'Espaee Competenees. 

3.12 Les dates et lieux de l'examen sont publies sur les sites Web des organes 
responsables, de H+ Bildung et d'Espace Competenees. 

3.2 lnscription 

Les documents suivants doivent etre joints a l'inscription eonformement au eh. 3.2 
du reglement : 

a) un resume de la formation et des aetivites professionnelles du candidat; 
b) les eopies des titres et des eertificats de travail requis pour l'admission; 
e) la mention de la langue d'examen; 
d) la eopie d'une pieee d'identite offieielle munie d'une photo; 
e) la mention du numero d'assuranee soeiale (N° AVS)1. 

3.3 Admission 

3.31 L'admission a l'examen est regie au eh. 3.31 du reglement. Sont done admis a 
l'examen les eandidats qui: 

a) disposent d'un eertifieat federal de eapaeite sanetionnant une formation 
professionnelle initiale d'une duree de trois ans au moins, un eertificat de 
maturite au une qualifieation equivalente; 

b) peuvent justifier d'au moins deux ans d'experienee professionnelle dans le 
domaine eommereial d'une institution de sante en Suisse au a l'etranger. 

1 La base juridique de ce releve est l'ordonnance sur les releves statistiques (RS 431.012.1 ; n• 70 de l'annexe). La commission 
d'examen au le SEFRI releve, sur mandat de !'Office federal de la statistique, les numeros AVS utiles ä des fins purement 
stalistiques. 
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La date de la decision d'admission est determinante pour le calcul de la duree de 
pratique. 

Les eandidats sont admis sous reserve du paiement de la taxe d'examen, dans les 
delais, seien le eh. 3.41 du reglement, et de la remise, dans les delais egalement, 
de la deseription eomplete du eas pour l'epreuve 2 TIC / gestion de projet et de 
proeessus. Le delai de paiement de la taxe d'examen est eommunique dans la 
eonfirmation de l'admission (eh. 3.41 du reglement). 

3.32 Les personnes presentant un handieap peuvent demander une mesure de 
eompensation des inegalites. Elles doivent etre en mesure de prouver le handieap. 
La demande doit etre adressee a la eommission d'examen, au plus tard lors de 
l'inseription a l'examen correspondant. La proeedure est gouvernee par la notiee du 
SEFRI en la matiere (notiee Compensation des inegalites frappant les personnes 
handieapees dans le eadre d'examens professionnels et d'examens professionnels 
superieurs). Celle-ci est publiee sur le site Web du SEFRI. 

4. EXAMEN 

4.1 Epreuves d'examen 

4.11 L'examen est organise seien les epreuves et durees suivantes: 

Epreuve 

1 
2 

3 
4 
5 

Gestions des patients et des revenus 
2.1 TIC / Gestion de projet et des proeessus 

2.2 Entretien specialise 
Finanees 
Management d'approvisionnement & support 
Gestion des ressources humaines 

4.2 Materie! et documentation 

Forme d'examen 

eerit 
deseription de eas 
effectue au prealable 

oral 
ecrit 
ecrit 
oral 

Total 

Duree 

1.5 h 

0.5 h 
2.5 h 
1.5 h 
0.5 h 

6.5 h 

En prineipe, aueun materiel ni documentation ne sont autorises; le eas eeheant, ils 
sont mentionnes dans la publieation. 
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Description des epreuves 

Epreuve 1 : Gestion des patients et des revenus 

L'epreuve 1 est un examen ecrit contrölant les competences du candidat en 

matiere de gestion administrative des patients. Elle comporte des questions a choix 

multiple (Multiple-Choice), et simple (Single-Choice) ainsi que des exercices de 

classement et des questions ouvertes. Des exemples de solutions et de procedures 

doivent etre decrits. Des mini-cas presentent une situation qui doit etre evaluee en 

termes d'importance et d'impact. Enfin, des täches de calcul et d'analyse peuvent 

etre soumises aux candidats. 

Cette epreuve verifie les competences dans le domaine de competences 

operationnelles A. 

Epreuve 2 : TIC / Gestion de projet et des processus et entretien specialise 

La partie ecrite de cette epreuve porte sur une description de cas tiree de la 

pratique professionnelle du candidat. A cette occasion, l'introduction ou 

l'optimisation d'un processus impliquant les TIC est documentee et analysee sous 

!'angle de ses forces et de ses faiblesses. Les täches ainsi que les conditions 

formelles, par exemple l'etendue et la description de cas, sont definies precisement 

dans la publication et dans l'instrument d'evaluation. 

L'oral consiste en un entretien specialise consacre a la description de cas et a des 

questions de mise en reseau. Les details du deroulement de l'epreuve sont decrits 

dans la publication. 

Cette epreuve verifie les competences dans le domaine de competences 

operationnelles B et D. 

Epreuve 3 : Finances 

L'epreuve 3 est un examen ecrit contrölant les competences du candidat dans le 

domaine financier. Les täches typiques consistent en des calculs et des analyses. 

L'examen comporte des questions a choix multiple (Multiple-Choice), et simple 

(Single-Choice) ainsi que des exercices de classement. Des exemples de solutions 

et de procedures doivent etre decrits. Des mini-cas presentent une situation qui doit 

etre evaluee en termes d'importance et d'impact. 

Cette epreuve verifie les competences dans le domaine de competences 

operationnelles C. 

Epreuve 4 : Management d'approvisionnement & support 

L'epreuve 4 est un examen ecrit contrölant les competences du candidat dans le 

domaine de l'approvisionnement et du support. Elle comporte des questions a choix 

multiple (Multiple-Choice) et simple (Single-Choice) ainsi que des exercices de 

classement et des questions ouvertes. Des exemples de solutions et de procedures 

doivent etre decrits. Des mini-cas presentent une situation qui doit etre evaluee en 

termes d'importance et d'impact. Enfin, des täches de calcul et d'analyse peuvent 

etre soumises aux candidats. 

Cette epreuve verifie les competences dans le domaine de competences 

operationnelles E. 
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Epreuve 5: Gestion des ressources humaines 

L'epreuve 5 dans le domaine de la gestion des ressources humaines consiste en 
un jeu de röles prepare a l'avance. Le candidat dispose de 1 O minutes pour s'initier 
a une situation concrete. A l'issue de cette preparation, il participe durant 20 
minutes a un jeu de röles permettant d'evaluer ses competences en matiere de 
gestion des ressources humaines. Un expert et le candidat interpretent les röles 
decrits dans la consigne. Les situations soumises refletent des entretiens typiques 
que peuvent rencontrer des specialistes des institutions de sante dans leur pratique 
professionnelle. 

Cette epreuve verifie les competences dans le domaine de competences 
operationnelles F. 

5. VOIES DE RECOURS 

La voie de recours est decrites au eh. 7.3 du reglement. Celle-ci est conforme aux 
notices du SEFRI qui peuvent etre telechargees sur son site (www.sbfi.admin.ch). 

Les recours peuvent etre diriges contre des refus d'admission a l'examen ou 
d'octroi du brevet federal. 

6. DISPOSITIONS FINALES 

6.1 Entree en vigueur 

Les presentes directives entrent en vigueur avec l'approbation du reglement par le 
SEFRI. 
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7. ADOPTION DU REGLEMENT 

Ediction (eh. 2.21, let. a du reglement d'examen) 

La commission d'examen a edicte les presentes directives le 11 aoüt 2021 . 
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8. ANNEXE 1 

L'annexe classe les competences en domaines de competences operationnelles et 
les presente sous forme de tableau; elle comporte aussi les contenus et les themes 
a traiter. Les criteres de performance egalement enumeres decrivent les resultats 
que doivent realiser les candidats a l'examen. En outre sont mentionnees les 
competences personnelles et sociales dont devraient disposer les specialistes en 
gestion d'institutions de sante. 
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8.1 Vue d'ensemble des competentes operationnelles 

Le tableau suivant presente les competences operationnelles determinantes pour l'obtention du diplöme de specialiste en gestion des 
institutions de sante avec brevet federal. 

1 "" DomaJnes de competences 
- = -

Competences operationnelles ➔ 
1 oaerationnelles - - .c:::i 

\ A1: A2: assurer le A3: integrer les A4: mettre en reuvre 
1 1 

appliquer les systemes decompte des adaptations legales des mesures de 
II 

tarifaires des prestations prestations de sante et contractuelles marketing pour 

MeUre en muvre 1a 
1 

de sante et les systemes et des prestations de dans les processus l'institution de sante 

A gestion admlnlstratlves de tarification pour les service, ainsi que les administratifs de 

des patients prestations de service ~I processus visant a l'institution de sante 

I garantir les recettes 

J 1 

1 

\ 81: presenter la situation, 82: traiter les 83: preparer les 84: definir les 
1 -

objectifs et les donnees medico- mesures visant a canaux de 

Soutenir les processus modifications necessaires soignantes et preserver les 1 communication pour 

B 
techniques en rapport· 

/. 
des applications dans administratives processus les parties 

avec l'lnformatlon et 1a l'institution de sante essentiels en cas de prenantes internes 

communicatlon rJI defaillances du et externes 
II 

systeme au sein de 

l'institution de sante 

\ 
C 1 : respecter les bases C2: engagerun C3: analyser les C4: mettre en C5: appliquer le 

1 legales et specifiques de processus de chiffres-cles de la reuvre les calcul des 

1 la branche en matiere de budgetisation et comptabilite processus du investissements au 

comptabilite financiere et l'appliquer dans son financiere et de la 1 systeme de contröle sein de l'institution 
C 

Mettre en muvre les 
de comptabilite propre domaine au comptabilite 

1 
interne au sein de de sante 

processus flnanclers 

I analytiques ainsi que les sein de l'institution de analytique de l'institution de sante 

normes de presentation Sante, conformement l'institution de sante 

des comptes de aux directives et en deduire les 

l'institution de sante mesures 
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necessaires 

I 1 

\ 01: planifier et conduire 02: introduire les 03: optimiser et 
des projets de gestion au processus continuer a 

1 
Appliquer une gestlon sein de l'institution de intersectoriels au sein developper les 

op6rationnelle des sante de l'institution de processus de 1 

D projets et des 

! 
Sante gestion et les 

processus 
processus 1 organisationnels au 

1 ,~ sein de l'institution 
de sante 

E 1 : garantir les E2: garantir l'entretien E3: soutenir les 

11 Garantir la gestion des 
processus de gestion des et les reparations des services de support 
consommables et des biens mobiliers et au sein de 

E approvisionnements et 

I 
biens d'investissement immobiliers de l'institution de sante 

les services de support necessaires a l'institution de sante 
l'exploitation de 

111 
1 

1 

l'institution de sante 

\ F1 : mettre en cauvre les F2: executer les F3: executer les F4: appliquer les 

j mesures de la strategie processus de processus visant a processus 

Appliquer une gestion en matiere de personnel recrutement, fideliser, encourager administratifs de la 

F operationnelle des 
dans son propre domaine d'embauche et de et developper le gestion des 

1 I 
au sein de l'institution de depart de membres personnel dans ressources 

ressources hwnaines Sante du personnel au sein l'institution de sante humaines au sein 

~ 
de l'institution de de l'institution de 
sante n 1 n sante 
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8.2 Niveau d'exigences de la profession 

Les chapitres suivants presentent la classification des criteres de performance, qui comprend 
trois niveaux de performance (NP). Le document precise ensuite les differents domaines de 
competences operationnelles. Dans ce contexte, la description des situations de travail 
classiques fait partie des competences operationnelles, des contenus et themes a traiter et 
des exigences relatives aux competences transversales. 

Description des niveaux taxonomiques pour les criteres de performance 

Le chapitre suivant relatif a la description des domaines de competences operationnelles 
presente les criteres de performance applicables a ces domaines. Les criteres de performance 
viennent concretiser les competences operationnelles et repondent aux besoins actuels lies 
au developpement economique et social. lls decrivent les competences que doivent maitriser 
les candidats aux examens ou aux contröles de competence. Ces criteres sont attribues aux 
niveaux de performance, appeles niveaux C selon la taxonomie de Bloom (1972). Un niveau C 
exprime la complexite de l'objectif evaluateur. Les niveaux sont detailles comme suit: 

Niveau Notion Description 

C1 Connaissance Les specialistes en gestion des institutions de sante restituent les 
connaissances acauises et les utilisent dans des situations similaires. 

C2 Comprehension Les specialistes en gestion des institutions de sante expliquent ou 
decrivent les connaissances acauises avec leurs oropres mots. 

Cl Application Les specialistes en gestion des institutions de sante appliquent les 
technologies/aptitudes acauises dans diverses situations. 

C4 Analyse Les specialistes en gestion des institutions de sante analysent une 
situation complexe: ils decomposent une situation en elements, trouvent 
les relations entre eux et en deduisent les caracteristiaues structurelles. 

es Synthese Les specialistes en gestion des institutions de sante associent les 
elements d'une situation et les reunissent pour former un tout. 

C6 Evaluation Les specialistes en gestion des institutions de sante evaluent une 
situation plus ou moins complexe sur la base de criteres definis. 

Ladelimitation entre les differents niveaux de performance n'est pas toujours evidente. Les 
niveaux de performance C 1 et C 2 decrivent un niveau de prestation selon lequel les 
professionnels savent evaluer les situations, presenter des faits et expliquer les contextes. 
Afin d'atteindre le niveau C 3, le/la candidat(e) doit etre capable d'appliquer la competence a 
des täches recurrentes et legerement modifiees et d'evaluer le resultat. On considere que les 
niveaux C 4 a C 6 sont atteints lorsque de nouvelles problematiques en rapport avec la 
pratique sont analysees, les solutions possibles sont elaborees et des lors que le choix d'une 
solution et le procede applique peuvent etre justifies de maniere theorique ou technique. 
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Lors de l'elaboration et de l'evaluation des examens, il s'est avere judicieux de reduire la 
taxonomie de Bloom, qui passe ainsi de six niveaux ä trois niveaux de performance. 

Niveau de performance 1 Evaluer, decrire, expliquer et gerer seul(e) les situations, 

(performance de reproduction, les faits et les interactions dans un domaine de travail clair 

niveaux C 1 et 2) 
et a la structure partiellement ouverte. 

Niveau de performance 2 Reconnaitre, analyser et gerer les situations et täches 

(performance de transfert, niveau techniques globales dans un environnement professionnel 

C 3) complexe, specialise et en evolution. 

Reconnaftre, analyser, evaluer, gerer les situations, 
Niveau de performance 3 täches, problemes et processus techniques globaux dans 
(performance de reflexion et de un environnement de travail etendu et souvent en 
resolution des problemes, niveaux mutation; justifier de maniere theorique ou technique le 
C 4, 5 et 6) procede applique, le choix de la solution et la strategie 

adoptee oour cette solution. 

Competences transversales 

En dehors des competences operationnelles ä proprement parler, qui renvoient concretement 
ä une situation de travail, les specialistes en gestion des institutions de sante doivent maitriser 
des competences dites transversales. Ces dernieres correspondent au potential d'une 
personne, sont appropriees pour diverses situations et pour differents röles sociaux, et doivent 
etre gerees de maniere responsable. On etablit une distinction entre les competences 
personnelles, les competences sociales et les competences methodologiques. 

Les definitions suivantes donnent des precisions quant ä la signification de ces termes. 

Competence methodologique: 
Les professionnels planifient le traitement de leurs täches et activites, et travaillent de maniere 
ciblee, structuree et efficiente. 

Competence sociale: 
Dans un environnement de travail, les professionnels organisent les relations sociales et la 
communication qui y est associee de maniere consciente, constructive et responsable. 

Competence personnelle: 
Les professionnels integrent dans leurs activites des outils essentiels, leur personnalite et leur 
attitude. 
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Les specialistes en gestion des institutions de sante disposent notamment des competences 
transversales suivantes : 

Comp6tances transversales 

Competence Responsabilite individuelle 
personnelle: - Viser, evaluer et exiger ta qualite 

- Faire preuve de perseverance et de determination 
- Evaluer les consequences de ses actions 
Autonomie 
- Faire preuve de motivation et d'inter~t 
- Savoir gerer les situations inattendues 
- Reflechir avec un esprit d'analyse et de maniere critique 
Confiance en soi 
- Etre resistant, savoir garder son calme 
- Manifester une volonte d'apprendre 
- Etre capabte de reflechir 

Competence sociale: - Communiquer de maniere adaptee au destinataire 
- Etre capable de collaborer 
- Savoir gerer les conflits 

Competence - Reconnaitre les problemes et les erreurs et les resoudre avec succes 
methodologique: - Faire preuve de creativite 

- Fixer des objectifs et des priorites 
- Planifier et organiser de maniere adequate 
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8.3 Domaines de competences operationnelles et criteres de performance 

Le titre «Specialiste en gestion des institutions de sante avec brevet federal» est, 
hierarchiquement parlant, le deuxieme plus haut diplöme professionnel dans le domaine de la 
gestion des institutions de sante. Les conditions prealables autorisant les candidats a se 
presenter a l'examen figurent dans le reglement de l'examen professionnel (reglement 3.31 ). 
Les competences operationnelles, les situations de travail, les contenus, les themes, les 
criteres de performance et les competences personnelles et sociales sont decrits ci-apres. Les 
situations de travail decrites sont des cas pratiques ayant valeur d'exemple, typiques et 
frequents que les specialistes en gestion des institutions de sante doivent savoir gerer dans le 
cadre de leur pratique professionnelle. 

Les domaines de competences operationnelles necessaires pour l'examen et l'obtention du 
diplöme de specialiste en gestion des institutions de sante avec brevet federal sont les 
suivants : 

A : Mettre en ceuvre la gestion des patients et des recettes 

B : Soutenir les processus techniques en rapport avec l'information et la communication 

C : Mettre en ceuvre les processus financiers 

D : Appliquer une gestion operationnelle des projets et des processus 

E : Garantir la gestion des approvisionnements et le support 

F : Appliquer une gestion operationnelle des ressources humaines 

Domaine de competences operationnelles A: mettre en muvre la gestion des patients et 
des recettes 

Les specialistes en gestion des institutions de sante elaborent, organisent et optimisent les 
processus centres sur les prestations de service des patients. Les täches administratives 
allant des admissions a la facturation complete et rapide en font partie. Les specialistes 
appliquent les tarifs specifiques des cas et veillent au respect des contrats et bases legales en 
vigueur. 

Les specialistes en gestion des institutions de sante sont des experts en processus, en 
particulier pour la saisie des prestations et concernant les elements pertinents pour 
l'etablissement de la facturation. lls utilisent les outils de controlling pour les services de sante 
et ses prestations et mettent en ceuvre les mesures en decoulant. lls conseillent et 
soutiennent les prestataires pour une saisie des prestations efficace et optimisee en termes de 
recettes. 

lls collaborent avec des parties prenantes internes et externes dans l'optique d'une 
administration globale, correcte et exhaustive des patients. Les parties prenantes externes 
sont par ex. les assurances, les medecins, les autorites ou d'autres organismes et personnes 
impliquees, charges de l'orientation des patients dans une institution. Les interlocuteurs 
internes peuvent etre tous les services specialises de l'institution. 

Les specialistes en gestion des institutions de sante participent activement au positionnement 
de l'institution. lls utilisent des outils marketing essentiels, mettent en ceuvre des activites 
marketing et les concepts correspondants. lls soutiennent ainsi une communication tant en 
interne que vis-a-vis de l'exterieur. 
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Situations de travail 

A 1 : Les medecins et specialistes des so ins documentent les traitements aigus stationnaires. Partant de la documentation medico-soignante, le cas est code au saisi 
par un specialiste du codage. Le logiciel de groupe genere les «diagnose related groups» (DRG = forfait par cas en fonction du diagnostic). Partant de cette 
base, le systeme de decompte etablit la facture ä l'aide du systeme tarifaire enregistre. Le specialiste en gestion des institutions de sante verifie que la 
facturation est conforme aux exigences legales et contractuelles en parametrant correctement le systeme de decompte avec les responsables de l'application. 

A2 : Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier la täche, par son responsable, d'adapter le processus pour garantir les recettes des traitements 
qui ne sont pas regis par la loi sur l'assurance-maladie (LAMal) et qui sont prevus pour des patients etrangers. Dans le m~me temps, les processus de 
decompte de la quote-part cantonale pour les traitements stationnaires seien la LAMal doivent ~tre alignes sur la facturation electronique du canton. 

A3 : Le specialiste en gestion des institutions de sante effectue un suivi regulier des modifications legales et verifie les nouvelles conventions tarifaires. Elle s'assure 
que les modifications importantes pour la facturation sont prises en campte dans les processus existants et verifie leur bonne mise en ceuvre. 

A4 : Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier la tache, par son responsable, de verifier et d'elaborer des mesures marketing classiques et 
numeriques. Ces mesures doivent t!tre appliquees avec l'appui du/de la specialiste en gestion des institutions de sante. Sa täche consiste egalement a verifier 
l'efficacite des mesures en place et ä adapter, voire optimiser lesdites mesures sur la base des resultats obtenus. Par ailleurs, son responsable lui demande 
d'adapter ou, le cas echeant, d'elaborer et de mettre en place un processus de feed-back approprie pour l'institution. Ce processus doit permettre d'evaluer les 
besoins des patients et de lancer des mesures visant a ameliorer la situation actuelle. 

Competences operatlonnelles Criteres de performance relatifs au domalne de 
competences operationnelles A : 

Les specialistes en gestion des institutions de sante 
possedent les aptitudes suivantes: 

Themes et contenus 

A1 Appliquer les systemes tarifaires des ,_ 
prestations de sante et les systemes 

Elaborer des factures conformes a la loi et aux tarifs, a la - Systemes tarifaires et reglementations afferentes 
fois pour le domaine stationnaire et ambulatoire (NP2) - Systemes de tarification 

de tarification pour les prestations de , _ Formuler des exigences relatives au systeme de - Conventions 
service decompte (NP1) Bases legales regissant les tarifs et le decompte 

- Interpreter les lois importantes pour les tarifs (NP3) - Traitements ambulatoires et stationnaires 
- Integrer les modifications des systemes tarifaires dans le - Facturation electronique 

systeme de decompte (NP2) Fonction du DRG (diagnose related groups = forfaits 
- Integrer les modifications des prescriptions legales dans par cas en fonction du diagnostic) 

le systeme de decompte (NP2) 
A2 Assurer le decompte des prestations , -

de sante et des prestations de 
Interpreter les lois et modifications legales pertinentes 
pour les processus de decompte et de garantie des 
recettes (NP3) 

- Bases legales relatives a la garantie des recettes 
- Reglements et processus d'exploitation 

service, ainsi que les processus 
visant a garantir les recettes - Analyser les adaptations organisationnelles (NP3) 

- Reperer les consequences des adaptations 

- Facturation electronique 
- Garantie des recettes 
- Reglementation des tarifs 
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organisationnelles sur les processus (NP3) 
- Forrnuler des mandats decoulant des adaptations 

organisationnelles (NP3) 
- Integrer les modifications legales pertinentes dans les 

processus de garantie des recettes (NP2) 
A3 Integrer les adaptations legales et - Analyser les modifications des lois, des ordonnances et - Bases legales relatives aux processus administratifs 

contractuelles dans les processus des accords, et interpreter les modifications necessaires - Conventions tarifaires et contrats de collaboration 
administratifs de l'institution de sante pour les processus administratifs (NP3) - Suivi des processus 

- Integrer les modifications des lois, des ordonnances et - Contröle de la mise en ceuvre 
des accords dans les processus administratifs (NP2) - Gestion des versions 

- Reconnaftre, deduire et formuler les mandats 
d'adaptation des applications sur la base des 
modifications des processus administratifs (NP3) 

- Verifier la mise en ceuvre des processus administratifs 
modifies et adaotes (NP2) 

A4 Mettre en ceuvre des mesures - Comprendre et appliquer les bases du marketing (NP2) - Marketing applique aux prestations de service, y 
marketing pour l'institution de sante - Formuler les particularites du marketing applique aux compris marketing mix 

prestations de service (NP1) - Methodes d'analyse de l'environnement 
- Soutenir l'analyse de la situation du marche dans son - Differenciation entre contenus redactionnels et 

propre domaine (NP2) publicite sur les plateformes en ligne et hors ligne 
- Mettre en ceuvre les mesures marketing pour son propre - Prescriptions legales, directives et principes ethiques 

domaine (NP2) relatifs au marketing dans le domaine de la sante 
- Executer et tirer parti du processus de feed-back aupres 

des parties prenantes (NP2) 
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Domaine de competences operationnelles B: soutenir les processus techniques en rapport avec l'information et la communication 

Les specialistes en gestion des institutions de sante participent au developpement et a l'utilisation des outils et logiciels. lls mettent a 
disposition leurs connaissances specialisees pour definir les exigences relatives a la mise en ceuvre et a l'introduction des outils et logiciels. lls 
respectent les regles internes de l'entreprise et les prescriptions legales lors du recueil et de la structuration des informations. La securite et la 
protection des donnees constituent d'autres points essentiels. lls se preparent par ex. aux pannes du systeme et garantissent, en cas de 
defaillances techniques, le maintien des missions essentielles de l'institution. Les specialistes en gestion des institutions de sante 
accompagnent les introductions et les optimisations de systeme. lls respectent les prescriptions et les instructions visant a proteger les 
donnees. 

Situations de travail 

81 : Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier, par la direction, la täche de presenter des potentiels d'amelioration dans une application 
determinee et de decrir,e les actions necessaires ä la limitation des risques. 

82: La loi sur la protection des donnees vise ä proteger la personnalite et les droits fondamentaux des personnes dont les donnees sont traltees. La specialiste en 
gestion des institutions de sante se voit confier, par son responsable hier,archique, la mission de verifier la congruence des processus administratlfs existants 
concemant le traitement des donnees medioo-soigantes avec Ja loi en vigueur sur la protection des donnees et, si necessaire, de proceder ä des adaptations ou 
de les ordonner. 

83: Le specialiste en gestion des instltutions de sante se voit confier, par la direction, la täche de garantir les processus d'acces aux donnees et de modifications de 
ces donnees en cas de breves interruptions du fonctionnement du systeme d'information. 

B4: La direction a constate que la presence mediatique de l'organisation n'est pas assez systematique sur differentes plateformes electroniques. Elle demande ä la 
specialiste en gestion des institutions de sante d'evaluer un canal de reseau social approprie, en tenant compte de toutes les parties prenantes, et de mettre en 
reuvre les etapes necessaires ä sa mise en place. 

Competences operationnelles 

81 Presenter la situation visee et les 
modifications necessaires des 
applications dans l'institution de sante 

Criteres de performance relatlfs au domaine de 
competences operationnelles B: 

Les specialistes en gestion des institutions de sante 
possedent les aptitudes suMmtes: 

- Specifier les problemes decoulant des processus (NP3) 
- Appliquer les outils et modeles de procedure appropries 

pour resoudre les problemes decoulant des processus 
(NP2) 

- Analyser, identifier et evaluer les risques (NP3) 

Themes et contenus 

- Cycle de vie des applications 
- Analyse et description des risques pour 

l'administration des donnees 
- Analyse de la situation reelle et de la situation 

visee 
- Sur la base de l'analyse des risques, deduire les mesures , - Outils et modeles de procedure pour specifier les 

problemes permettant de les limiter et de les reduire (NP3) 
- Jouer le röle d'interface entre les utilisateurs d'application 

et les specialistes en informatique (NP2) 
- Cahier des charges pour les exigences relatives 

aux applications 
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- Planifier et mettre en reuvre les mesures d'optimisation - Prescriptions legales relatives a la protection et a 
des processus (NP2) la gestion des donnees 

- Definir des standards pour l'organisation des processus - Strategie informatique 
(NP3) - Elaboration des demandes d'investissement 

- Communication et collaboration entre les 
utilisateurs d'application et les specialistes en 
informatiaue 

B2 Traiter les donnees medicalo- - Garantir les echanges et la transmission des informations - Bases legales relatives a la protection des 
soignantes et administratives aupres des utilisateurs et des autres parties prenantes donnees 

(NP2) - Reglement de l'entreprise 
- Mettre en place des processus standardises de traitement - Reglement informatique 

des donnees et d'amelioration de la qualite des donnees - Exigences relatives aux processus operationnels 
(NP2) de traitement des donnees 

- Garantir les processus standardises de traitement des - Planification des mesures et des modifications 
donnees et d'admissions de la qualite des donnees (NP2) pour les processus de traitement des donnees 

- Verifier la conformite des processus existants avec les - Execution des mesures et des modifications pour 
prescriptions legales (NP3) les processus de traitement des donnees 

- Reconnaitre le potentiel d'optimisation de la gestion des - Cycle de gestion des donnees (creation, 
donnees (NP3) traitement et archivage des donnees) 

- Elaborer des processus d'amelioration de la gestion des - Evolution technologique et tendances en matiere 
donnees (NP3) de traitement des donnees 

- ldentifier les interfaces de niveau superieur entre les - Concept de numerisation 
applications (NP3) - Standards de documentation 

- Svstemes de aestion des documents 
B3 Preparer les mesures visant a preserver - Reconnaitre les dependances techniques dans les - Processus de traitement des donnees et leurs 

les processus essentiels en cas de systemes et systemes peripheriques, et en deduire les dependances 
defaillances systemiques au sein de repercussions sur les processus de traitement (NP3) - Processus d'exploitation et leurs dependances 
l'institution de sante - Satisfaire aux exigences concernant la gestion des - Systemes et systemes peripheriques 

donnees resultant des leis, des standards et des - Plan d'urgence et concept relatif a la securite des 
directives internes (NP2) donnees 

- Elaborer et aooliauer un olan d'urcience (NP3) 
B4 Definir les canaux de communication - Analyser les differents canaux de communication (NP3) - Reglement de l'entreprise 

pour les parties prenantes internes et - Selectionner et introduire les canaux de communication - Reglement informatique 
externes appropries (NP3) - Conception de processus operationnels de 

- Definir les principales parties prenantes pour les communication 
informations (NP3) - Planification, execution et documentation des 

- Evaluer les besoins d'informations des parties prenantes mesures et des modifications de la forme de 
(NP3) communication 
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- Mettre en place les processus permettant de fournir des - Analyse des canaux de communication 
contenus aux canaux de communication (NP2) - Gestion des canaux de communication 

- Tenir compte des besoins du marche et de la clientele, 
tout en tenant compte des structures et de la culture de 
l'entreprise (NP2) 
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Domaine de competences operationnelles C: mettre en muvre les processus financiers 

Les specialistes en gestion des institutions de sante appliquent les principaux instruments de gestion financiere d'une institution. lls recueillent 
et analysent les chiffres-cles; ils en deduisent des mesures et les appliquent. lls respectent les bases legales et specifiques de la branche en 
matiere de comptabilite financiere et de comptabilite d'exploitation. lls appliquent les normes de presentation des comptes et les directives des 
processus de budgetisation en vertu des directives internes de l'institution. Les specialistes en gestion des institutions de sante participent 
activement aux processus du systeme de contröle interne. 

Situations de travail 

C1 : Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier la mission, par le CFO de l'institution, de presenter, pendant une reunion de service, les bases 
legales et specifiques de la branche en matiere de comptabilite financiere et de comptabilite analytique, ainsi que les normes de presentation des comptes 
requises. Ces elements influencent la gestion financiere d'une institution. Le specialiste en gestion des institutions de sante doit s'assurer du respect de ces 
bases et de ces normes au sein de l'institution. 

C2: Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier, par le CFO de l'institution, la mission d'expliquer la finalite du processus de budgetisation et de 
le mettre en reuvre dans son propre domaine en vertu des prescriptions applicables. II applique les variantes budgetaires actuelles pour son domaine et repere 
en temps voulu les ecarts budgetaires. II propose les mesures necessaires pour une budgetisation optimale. Le specialiste en gestion des institutions de sante 
explique a son responsable les avantages et les inconvenients des variantes budgetaires actuelles. 

C3: Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier, par le CFO de l'institution, la mission d'analyser les chiffres-cles de la comptabilite financiere 
et d~ la comptabilite d'exploitation, puis d'en deduire et proposer des mesures. Les chiffres-cles permettent d'analyser la realisation des objectifs. Le specialiste 
presente les chiffres.-cles sous une forme graphique appropriee et tient compte des avantages et inconvenients des differents types de representation 
graphique. Le specialiste en gestion des institutions de sante etablit un outil de benchmarking pertinent pour permettre une comparaison avec les concurrents et 
explique a son responsable les elements auxquels il a pr~te attention lors de son elaboration. II indique les limites du benchmarking. 

C4: Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier l'execution de täches concemant le systeme de contröle interne (SCI) requis par la loi. Dans 
cette optique, il utilise des instruments appropries. II presente le processus pertinent d'enregistrement et de decompte des prestations et le documente. Dans 
son domaine de competences, le specialiste en gestion des institutions de sante realise une evaluation des risques pour l'enregistrement des prestations a 
l'aide des processus presentes et documentes, et evalue ses resultats. II en deduit les activites de contröle et les mesures necessaires. 

C5: Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier, par son superieur, la mission de definir et d'executer differentes comparaisons pour plusieurs 
projets d'investissement. Le specialiste applique les differents procedes de calcul d'investissement statique. II analyse les resultats des bases requises et 
presente ä son superieur les mesures et les recommandations appropriees. 

Competences operationnelles 

C1 Respecter les bases legales et 
specifiques de la branche en matiere 

Criteres de performance relatlfs au domaine de 
competences operationnelles C: 

Les specialistes en gestion des institutions de sante 
oossedent les aptltudes suivantes: 

- Appliquer les bases legales et specifiques de la branche 
en matiere de comptabilite financiere et de comptabilite 

Themes et contenus 

- Prescriptions legales relatives a la loi federale sur 
l'assurance-maladie (LAMal), ä l'ordonnance sur le 

" 
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de comptabilite financiere et de d'exploitation (NP2) calcul des coüts et le classement des prestations par 
comptabilite d'exploitation ainsi que - Real iser la transition de la comptabilite financiere vers la les höpitaux, les maisons de naissance et les 
les normes de presentation des comptabilite d'exploitation (NP2) etablissements medico-sociaux dans l'assurance-
comptes de l'institution de sante - Mettre en place correctement la comptabilite par centres maladie (OCP) et au Code des obligations (CO) 

de charges et la comptabilite analytique par unite - Enregistrement et evaluation des faits comptables 
d'imputation (NP2) - Normes de presentation des comptes 

- Differencier les coüts directs et les coüts generaux (NP2) - Repercussions de la norme de presentation des 
- Appliquer les cles de repartition et de ventilation comptes recommandee par la branche sur le bilan et 

appropriees selon REKOLE (NP2) le compte de resultat 
- Citer differentes normes reconnues de presentation des - Bases specifiques de la branche concernant la 

comptes (NP1) comptabilite financiere et la comptabilite 
- Expliquer les repercussions d'une norme recommandee d'exploitation (REKOLE par ex.) 

de presentation des comptes sur le bilan et le compte de - Comptabilite par centres de charges et comptabilite 
resultat (NP1) analytique par unite d'imputation 

- Coüts directs, coüts generaux 
- Cle de reoartition, cle de ventilation 

C2 Engager un processus de - Tenir compte des conditions-cadres pour la realisation - Processus de budgetisation 
budgetisation et l'appliquer dans son des objectifs du processus de budgetisation (NP2) - Variantes budgetaires 
propre domaine au sein de - Planifier les activites et etapes importantes du processus - Contröles budgetaires (comparaisons entre situation 
l'institution de sante, conformement de budgetisation dans son propre domaine (NP3) reelle et visee) 
aux directives - Mettre en evidence les dependances entre planification - Calcul de l'ecart global, de l'ecart de prix et de 

des prestations et planification des besoins en personnel quantites 
dans le processus de budgetisation (NP1) - Mesures de realisation des objectifs budgetaires 

- Appliquer differents types de planification (statique, - Conditions-cadres relatives au processus de 
continue) (NP2) budgetisation 

- Justifier l'utilisation de differents types de planification - Prescriptions legales (ex.: LAMal, OCP) 
(NP1) - Structures tarifaires et conventions 

- Reconnaitre les risques eventuels d'une budgetisation - Calcul 
reussie (NP3) 

- Appliquer les differentes variantes budgetaires actuelles 
(NP2) 

- Expliquer les avantages et inconvenients des variantes 
budgetaires (NP1) 

- Realiser des contröles budgetaires (NP2) 
- Calculer les ecarts de prix, de quantites ainsi que l'ecart 

global par rapport au budget (NP2) 
- Proposer les mesures necessaires decoulant des ecarts 

budctetaires (NP3) 
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C3 Analyser les chiffres-cles de la - Mettre en ceuvre les objectifs et missions du controlling - Controlling au niveau strategique, operationnel et 
comptabilite financiere et de la (NP2) concernant les processus 
comptabilite d'exploitation de - Mettre en place un controlling simple avec des contenus - Controlling de la qualite 
l'institution de sante et en deduire les efficients (NP3) - Chiffres-cles du bilan 
mesures necessaires - Calculer les chiffres-cles du bilan (NP2) - lndicateurs cles de performance (ICP) 

- Calculer les chiffres-cles du processus de prestations de - Chiffres-cles du processus de prestations de 
l'entreprise (NP2) l'entreprise 

- Calculer les chiffres-cles de la comptabilite d'exploitation - Chiffres-cles de la comptabilite d'exploitation 
(NP2) - Types de representation graphiques 

- Presenter sous forme graphique les chiffres-cles du bilan - Benchmarking 
(NP2) - Systemes de chiffres-cles integres 

- Presenter sous forme graphique les chiffres-cles du 
processus de prestations de l'entreprise (NP2) 

- Presenter sous forme graphique les chiffres-cles de la 
comptabilite d'exploitation (NP2) 

- Analyser les chiffres-cles du bilan (NP3) 
- Deduire les mesures requises a partir des resultats de 

l'analyse (NP3) 
- Analyser les chiffres-cles du processus de prestations de 

l'entreprise (NP3) 
- Analyser les chiffres-cles de la comptabilite d'exploitation 

(NP3) 
- Decrire les objectifs du benchmark (NP1) 
- Analyser les possibilites et les limites du benchmark 

(NP3) 
C4 Mettre en ceuvre les processus du - Documenter les processus administratifs au niveau du - Bases du systeme de contröle interne 

systeme de contröle interne au sein service (NP2) - Evaluation du risque par une activite de contröle 
de l'institution de sante - Determiner et classifier les risques inherents aux - Systemes de preservation 

processus (NP3) - Instruments et outils du systeme de contröle interne 
- Definir les contröles et mesures appropries au vu des 

risques importants d'un point de vue financier (NP3) 
- Dans son domaine de competence, mettre en ceuvre les 

mesures visant a preserver un systeme de surveillance 
continue (NP2) 

- Planifier et mettre en ceuvre les mesures d'optimisation 
relatives aux risques financiers decoulant des processus 
(NP2) 
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C5 Appliquer le calcul des - Expliquer les repercussions d'un investissement sur le - Caracteristiques des investissements 
investissements au sein de bilan et le compte de resultat {NP1) - Differenciation des investissements entre bilan et 
l'institution de sante - Appliquer les prescriptions en vigueur specifiques de la compte de resultat 

branche concernant le calcul des investissements {NP2) - Prescriptions legales (OCP) et specifiques de la 
- Appliquer les methodes de calcul d'investissement branche (REKOLE) concernant la duree d'utilisation 

statique {NP2) des biens mobiliers et immobiliers 
- Analyser les methodes de calcul d'investissement - Variantes d'entree et perimetres de calcul 

statique {NP3) - Methodes de calcul d'investissement statique 
- Formuler des recommandations d'actions concretes ä 

partir de l'analyse du calcul de l'investissement, les 
oresenter et en discuter (NP3) 
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Domaine de competences operationnelles D: appliquer une gestion operationnelle des projets et des processus 

Les specialistes en gestion des institutions de sante travaillent souvent sur des projets portant sur l'organisation de sante, sous la forme de 
projets complets ou partiels. lls mobilisent leurs connaissances en matiere de gestion de projet. Pour mener leurs projets a bien, ils utilisent des 
methodes et instruments appropries de gestion de projet. lls conduisent des reunions et veillent a la redaction des proces-verbaux 
correspondants. Les specialistes en gestion des institutions de sante documentent les projets et redigent des rapports sur l'avancee des 
operations. 

Situations de travail 

01 : Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confler, par son responsable hierarchique, un mandat concret de projet, avec des instructions claires 
de planification et de conduite d'un projet de facturation. Le mandat de projet tient campte des decisions strategiques de la direction de l'institution de sante. Au 
debut du projet, la specialiste en gestion des institutions de sante analyse l'environnemer:tt du projet eu egard aux cenditions-cadres internes et externes, 
legales, liees au marche et ecologiques qui exercent une influence. II utmse des methodes et instruments appropries pour l'analyse. Pour executer le projet, la 
speeialiste en gestion des institutions de sante, en qualite de chef de projet, demande la participatian des parties prenantes concemees, par exemple des 
collaborateurs et d'experts issus de divers domaines. Elle surveille l'avancee du projet et evalue ensuite les resultats du projet a l'aide des indicateurs definis. 
La documentation du deroulement du projet fait partie de ses attributions. 

02: Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier, par son responsable hierarchique, la täche d'elaborer et de mettre en place les processus 
intersectoriels du systeme d'lnformations cliniques au sein de l'institution de sante·, et d'optimiser les pracessus existants. Apres -avoir conduit une analyse des 
processus actuels et similaires, elle implique les cellaborateurs, les parties prenantes et les experts des domaines concemes dans l'elaboration de nouveaux 
processus. Elle dirige l'elaboration et, la definition des processus a mettre en place et veille a leur introduction et a leur mise en ceuvre dans divers domaines. 
Elle surveille l'avancee de l'elaboration des processus et evalue ensuite les resultats a l'aide des indicateurs deftnis. 

03: Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier, par son responsable, la tache de recenser, de decrire et d'optlmiser les dtfferents processus 
de facturation. Elle demande la participation de ses collaborateurs a cette täche. Les descriptions des processus sont standardisees et comportent des 
elements relatifs au contexte, a la planification, a la mise en ceuvre et a l'evaluation. La specialiste en gestion des institutions de sante procede de maniere 
systematique et utilise divers Instruments d'analyse. les processus actuels sont analyses a l'aune de leurs forces et faiblesses, et sont optimises. La specialiste 
en gestion des institutions de sante garantit l'actualisation des processus, la communication aux intervenants lmpliques et l1archivage de la documentation des 
processus. 

Competences operationnelles 

D1 Planifier et conduire les projets de 
gestion au sein de l'institution de 
sante 

Criteres de performance relatifs au domaine de 
competences operationnelles D: 

Les specialistes en gestion des institutions de sante 
possä<:fent les aptitudes suivantes: 

- Analyser l'environnement interne et externe de 
l'institution de sante (NP3) 

- Definir les approches, les methodes et les instruments 
dans le cadre d'une gestion de projet globale (NP3) 

- 0efinir et appliquer les approches, les methodes et les 

Themes et contenus 

- Planification des projets 
- Coordination des projets 
- Suivi des projets 
- Evaluation des projets 
- Documentation des projets 
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instruments dans le cadre d'une gestion de projet - lmplication des collaborateurs et des parties 
globale (NP2) prenantes 

- Gerer et coordonner les projets (NP3) - Conduite des projets dans le cadre d'un groupe de 
- Planifier les projets (NP2) projet interdisciplinaire 
- Diriger les equipes de projet pour la conception et la 

mise en ceuvre des projets (NP3) 
- Definir les indicateurs qui traduisent les resultats 

intermediaires et finaux concluants des projets (NP3) 
- Evaluer les resultats intermediaires et finaux des projets 

sur la base des indicateurs (NP3) 
D2 lntroduire les processus - Elaborer des processus intersectoriels (NP3) - Gestion de processus intersectoriels 

intersectoriels au sein de l'institution - Planifier des processus intersectoriels (NP2) - Analyse de processus et de risques intersectoriels 
de sante - Garantir les processus intersectoriels (NP2) - Direction et suivi des processus intersectoriels 

- Diriger les equipes issues de plusieurs services pour la - Planification de l'elaboration des processus 
conception et l'application de processus intersectoriels intersectoriels 
(NP3) - lmplication des collaborateurs entre plusieurs 

domaines 
- Coordination des processus intersectoriels 
- Evaluation des orocessus intersectoriels 

D3 Optimiser et continuer a developper - Analyser les risques et domaines d'optimisation des - Analyse des processus 
les processus de gestion et les processus intersectoriels (NP3) - Description et documentation des processus 
processus organisationnels au sein - Definir les approches et methodes adaptees de gestion - Standardisation des planifications de processus 
de l'institution de sante des documents (NP3) - Gestion des documents 

- Standardiser les processus et leur analyse (NP2) - Communication des documentations des processus 
- Garantir la documentation, la planification et la 

structuration des processus (NP2) 
- Garantir les plans d'amelioration et d'optimisation pour la 

communication et la oestion des documents (NP2) 
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Domaine de competences operationnelles E: garantir la gestion des approvisionnements et le support 

Les specialistes en gestion des institutions de sante participent aux achats des marchandises necessaires a l'exploitation de l'institution. lls 
coordonnent en outre les operations de maintenance et de reparation des biens de l'inventaire. Dans le domaine de l'hotellerie, ils apportent 
leur soutien et encouragent le bien-etre des patients. 

Situations de travail 

E1: Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier, par la direction, la täche de planifier un achat en vue de remplacer un echographe et 
d'elaborer les bases du processus budgetaire, de l'achat, de la livraison et du remplacement. 

E2: Un appareil de diagnostic medical, par ex., fait l'objet d'operations d'entretien et de reparations regulieres. Le specialiste en gestion des institutions de sante se 
voit confier, par le service competent, la täche de planifier les operations d'entretien et les reparations aupres d'une entreprise specialisee, de clarifier les coüts 
previsibles, d'ordonner l'entretien et les reparations et d'accompagner leur mise en reuvre. 

E3: A l'occasion de reunions bilaterales mensuelles, les responsables des domaines presentent a la specialiste en gestion des institutions de sante differents 
themes souleves par les departements de support. Elle trie, classe et clarifie les differents elements, et met ses connaissances specialisees et des strategies de 
direction a disposition pour soutenir les responsables concemes. Si necessaire, le specialiste en gestion des institutions de sante participe a la mise en reuvre, 
s'informe aupres des responsables sur l'avancee des travaux et contrOle les activites. Pendant les discussions, elle transmet des dispositions operationnelles et 
strategiques et accompagne leur mise en reuvre. 

Competences operationnelles 

E 1 Garantir les processus de gestion 
des cansammables et des biens 
d'investissement necessaires a 
l'explaitatian de l'institutian de sante 

Criteres de performance relatifs au domaine de 
competences operationnelles E: 
Les specialistes en gestion des institutions de sante 
possedent les aptitude.s suivantes: 

Themes et contenus 

- Traiter les processus de gestion des cansammables et - Principes de gestian des stacks (achats, gestian, 
des biens d'investissement necessaires a l'explaitatian repartitian, eliminatian) 
de l'institutian de sante et garantir les dannees - Distinctian entre biens de consammatian et biens 
impartantes afferentes (NP2) d'investissement 

- Recueillir les informatians de base pertinentes paur les - Prise en campte du marche 
pracessus et necessaires dans l'aptique de la gestian - Securite des appravisiannements 
des consammables et des biens d'investissement (NP2) - Prise en campte de l'envirannement 

- Dacumenter les informations de base pertinentes paur - Canditians d'admissian 
les pracessus et necessaires dans l'aptique de la gestian _ Reactian aux variatians du marche 
des cansammables et des biens d'investissement (NP2) Methades de stackage 

- Presenter les informatians de base pertinentes paur les 
processus et necessaires dans l'aptique de la gestian 
des cansammables et des biens d'investissement (NP2) 

- Definir les criteres de chaix des produits (NP3) 
- Repe_ee_r et mettre en place les callabaratians 
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intersectorielles (NP3) 
- Recueillir les offres (NP2) 
- Planifier les processus d'approvisionnement 

operationnels (NP2) 
- Integrer durablement les conditions-cadres ecologiques 

(NP2) 
- Aooliauer les types de gestion (NP2) 

E2 Garantir l'entretien et les reparations - Dans le domaine des biens mobiliers et immobiliers, - Standards de construction 
des biens mobiliers et immobiliers de differencier les täches creant de la valeur de celles - Standards Minergie 
l'institution de sante permettant de recuperer ou de preserver la valeur (NP3) - Approvisionnement energetique 

- Deduire les mesures necessaires pour creer, recuperer - Protection contre l' incendie (mesures de construction, 
et preserver la valeur (NP3) mesures techniques et mesures d'exploitation) 

- Communiquer aux services competents les mesures - Exploitation technique, service technique 
necessaires pour creer, recuperer et preserver la valeur - Delegue a la securite (fonctions et täches) 
(NP2) - Gestion des installations 

- Differencier les mesures d'entretien et les reparations - Technique des bätiments 
(NP3) - Technologie medicale 

- Tenir compte des standards Minergie et des autres - lnternalisation/Externalisation des prestations 
normes de construction dans les prises de decision 
(NP3) 

- Optimiser en consequence les processus de gestion des 
installations et en rapport avec les dispositifs techniques 
(NP3) 

- Realiser des analyses d'internalisation/d'externalisation 
des reparations et de l'entretien (NP3) 

- Presenter les resultats des analyses 
d'internalisation/d'externalisation a la direction de 
l'entreprise (NP2) 

- Tenir compte des conditions-cadres ecologiques de 
maniere durable dans l'optimisation des processus 
operationnels (NP2) 

E3 Soutenir les services de support au - Conseiller, soutenir et aider les responsables de - Täches et organisation des services de support 
sein de l'institution de sante domaine pour des questions administratives (NP3) - Prescriptions legales pour les services de support 

- Communiquer les bases legales et les prescriptions 
d'exploitation au groupe cible (NP1) 

- Encourager une attitude et une culture d'organisation 
centree sur les prestations de service (NP2) 

- Particioer a l'oroanisation des prestations, les verifier et 
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les evaluer (NP3) 
- Communiquer de maniere correcte et appropriee a la 

situation avec les collaborateurs des services de support 
(NP2) 

- Analyser les calculs des coüts (NP3) 
- Mettre en reuvre les mesures ä partir de l'analyse des 

calculs des coOts (NP2) 
- Proposer les types d'encaissement et la fixation des prix 

(NP3) 
- Formuler des demandes ä la direction operationnelle ou 

strategique et elaborer une base factuelle {NP2) 
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Domaine de competences operationnelles F: appliquer une gestion operationnelle des ressources humaines 

Les specialistes en gestion des institutions de sante participent ä la mise en ceuvre operationnelle de la strategie relative au personnel de 
l'organisation de sante. lls mettent en ceuvre les processus de recrutement, d'embauche et de depart des membres du personnel, et assurent 
l'execution des processus administratifs en rapport avec la gestion du personnel. 

Situations de travail 

F1: Le specialiste en gestion des institutions de sante a pour mission de mettre en reuvre les mesures definies dans la strategie relative au personnel. II elabore, 
pour son domaine, un plan de mesures mettant en avant toutes les rnesures et tous les instruments. 

F2: Un collaborateur de l'institution de sante a demissionne. Un autre collaborateur de l'equipe du specialiste en gestion des institutions de sante doit egalement 
~tre licencie. Le specialiste en gestion des institutlons de sante se volt confier, par son superieur, la mission de preparer le licenciement de ce collaborateur 
conformement a la loi sur le personnel et aux directives de la loi sur le travail. Les deux postes doivent faire l'objet d'un appel a candidatures et etfe de nouveau 
occupes. Le specialiste en gestion des institutions de sante se voit confier la täche de recruter et d'embaucher de nouveaux collaborateurs. II tient compte des 
bases de la planification des postes, du profil d1exigences et de poste ainsi que des directives de l'entreprise concernant le recrutement. Les processus et 
instruments ä appliquer sont harmonises. 

F3: En qualite de chef d'equipe, le specialiste en gestion des institutlons de sante definit, chaque anr:1ee, les mesures et points principaux qu'il souhaite traiter 
concemant la fidelisation, l'encouragement et le developpement de son equipe. A l'occasion d'un entretien annuel avec un jeun collaborateur, il convient avec 
lui de sa participation ä une formation continue dans son domaine de competence. Le specialiste tient compte des prescriptions de l'institution de sante. 

F4: Le responsable du service de gestion du personnel souhaite faire avancer la numerisation des processus administratifs en rapport avec le personnel. II 
demande au specialiste en gestion des institutions de sante de definir et de decrire tous les processus qu'il applique dans le domaine des RH. II doit participer 
au groupe de projet correspondant. 

Competences operationnelles Criteres de performance relatifs au domaine de 
competences operationnelles F: 

F1 Mettre en reuvre les mesures de la 
strategie en matiere de personnel 

Les specialistes en gestion des institutions de sante 
possedent les aptitudes suivantes: 

- Interpreter les prescriptions strategiques en matiere de 
personnel (NP3) 

dans son propre domaine au sein de , _ 
l'institution de sante 

Appliquer les prescriptions strategiques en matiere de 
personnel dans son domaine (NP2) 

- Communiquer au service de niveau hierarchique 
superieur la mise en reuvre des prescriptions 
strategiques en matiere de personnel dans son domaine 
(NP2) 

- Evaluer les interactions entre les mesures d'optimisation 
des processus operationnels en rapport avec le 
personnel (NP3) 

Themes et contenus 

- Conception et application des processus 
operationnels dans le domaine du personnel 

- Mise en reuvre de mesures strategiques en matiere 
de personnel au niveau operationnel 
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- Definir les mesures sur la base de la strategie de 
l'entreprise et de la strategie en matiere de personnel 
(NP3) 

- Planifier les processus operationnels en matiere de 
personnel (NP3) 

- Mettre en reuvre les processus operationnels en matiere 
de personnel (NP2) 

F2 Executer les processus de - Interpreter la loi sur le travail et le reglement du - Reglement du personnel 
recrutement, d'embauche et de personnel (NP3) - Lai sur le travail 
depart de membres du personnel au - Appliquer la loi sur le travail et le reglement du personnel - Planification des postes 
sein de l'institution de sante (NP3) - Description des exigences et des postes 

- Elaborer les profils d'exigence et les descriptifs de poste - Entretien d'embauche 
(NP3) - Embauche du personnel 

- Definir la planification des postes dans son domaine - Depart d'un membre du personnel 
(NP3) - Certificat de travail 

- Formuler un descriptif de poste (NP2) - Partenariat social 
- Mener un entretien d'embauche (NP2) 
- Mener un entretien pour le depart d'un collaborateur 

(NP2) 
- Realiser une embauche conformement aux directives de 

l'institution de sante (NP2) 
- Appliquer correctement les instruments de l'institution de 

sante conformement aux directives (NP2) 
F3 Executer les processus visant a - Reperer les modifications au sein de l'equipe et au - Description des exigences et des postes 

fideliser, encourager et developper le niveau des collaborateurs, et y reagir (NP3) - Instruments de soutien, de fidelisation et de 
personnel dans l'institution de sante - Deduire des mesures a partir des entretiens avec les developpement des collaborateurs 

collaborateurs (NP3) - Valeurs dans les relations avec les collaborateurs 
- Reconnaftre le besoin d'encouragement des 

collaborateurs et en deduire les mesures 
correspondantes (NP3) 

- Mener des entretiens complexes avec les collaborateurs 
(NP3) 

- Utiliser correctement les instruments de fidelisation du 
personnel (NP3) 

F4 Appliquer les processus - Ebaucher les processus RH et presenter le flux de travail - Marketing applique au personnel 
administratifs de la gestion des (NP3) - Selection du personnel 
ressources humaines au sein de - Presenter l'interet de processus operationnels uniformes - Encadrement du personnel, fidelisation des 
l'institution de sante dans le domaine du personnel (NP1) collaborateurs 
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- Savoir evaluer les repercussions des standardisations - Gestion des performances, remuneration 
des processus sur la culture de l'entreprise et la culture - Encouragement et developpement du personnel 
de direction (NP3) - Utilite des processus operationnels uniformes en 

matiere de personnel 
- Strategie de l'entreprise et strategie en matiere de 

oersonnel 
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9. ANNEXE 2 

Partie 2 de l'examen : description de cas 

Par le biais de la description de cas, les candidat(e)s doivent prouver qu'ils/elles sont en 
mesure de documenter, dans leur damaine, l'introduction ou l'optimisation d'un processus 
existant en incluant les technologies de l'information et de la communication (TIC) et 
qu'ils/elles sont aussi capables de mener une analyse et une reflexion sur les forces et 
faiblesses en presence. 

Travail pratique, la description de cas se compose d'une documentation ecrite et d'une 
camposante orale, sous la forme d'un entretien specialise. 

La descriptian de cas ecrite canstitue la maitie de la partie 2 de l'examen. Elle est evaluee a 
l'aide d'une nate de position. Dans le cadre de la note, l'introductian au l'aptimisatian du 
processus est dacumentee en tenant campte des TIC et fait l'objet d'une reflexian. 

L'autre maitie de la partie 2 de l'examen est un entretien specialise relatif a la descriptian de 
cas ecrite. La partie orale est egalement evaluee a l'aide d'une note de pasitian. 

Competences operationnelles 

Les täches, les themes possibles et le degre de complexite de la descriptian de cas tiennent 
campte des competences operatiannelles decrites dans les directives. Le traitement du cas 
vise a cantröler la maitrise des damaines de campetences operatiannelles 8 (sautenir les 
pracessus techniques en rappart avec l'information et la communication) et D (appliquer une 
gestian operationnelle des projets et des processus) avec les competences aperatiannelles ou 
criteres de performance carrespondants: 

81 : presenter la situation visee et les madificatians necessaires des applications dans 
l'institutian de sante 

82: traiter les dannees medicales et administratives 

83: preparer les mesures visant a preserver les pracessus essentiels en cas de defaillances 
systemiques au sein de l'institution de sante 

84: definir les canaux de communication paur les parties prenantes internes et externes 

D1 : planifier et canduire les projets de gestion au sein de l'institutian de sante 

D2: introduire les processus intersectariels au sein de l'institution de sante 

D3: aptimiser et continuer a developper les processus de gestion et les processus 
organisatiannels au sein de l'institutian de sante 
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Exigences relatives au projet 

Le projet a decrire satisfait aux exigences suivantes: 

Le projet 

- est un projet reel et si possible typique au vu du domaine et prevoit l'utilisation des 
technologies de l'information et de la communication (TIC). Citons en guise d'exemples 
l'introduction ou l'optimisation de processus existants ou de nouveaux logiciels, la 
saisie, le test et l'exploitation de donnees pertinentes pour les tarifs, l'evaluation ou le 
developpement de nouvelles solutions logicielles, les processus de facturation, les 
mesures d'information et les mesures marketing, le depouillement d'enquetes et les 
collectes de donnees ou encore les processus logistiques. 

- est actuel, planifie ou deja acheve. II ne peut pas remonter a plus de deux ans. 

Le ou la candidat(e) 

- participe ou a participe au projet. Cette participation peut se derouler dans le cadre de 
differents röles : utilisatrice/utilisateur, testeuse/testeur, responsable de projet, super­
utilisateur, etc. 

- mene une analyse et une reflexion sur les forces et faiblesses du projet eu egard aux 
methodes et aux instruments de gestion, d'organisation et de planification de projet, 
aux prescriptions legales, tarifaires et contractuelles, aux dependances techniques, 
aux interfaces, aux risques et a l'influence du marche. 

- mene une analyse et une reflexion sur l'environnement interne et externe du projet. 

- decrit le choix des mesures de communication (et y reflechit), en particulier concernant 
les canaux de communication pour les parties prenantes. 

- decrit la situation visee et la compare avec la situation reelle . 

- decrit l'efficacite et le degre de realisation de la situation visee du resultat du projet (et 
y reflechit) . 

- decrit la verification du resultat du projet et la phase de test, ainsi que les mesures en 
decoulant (et y reflechit) . 

- presente les scenarios d'urgence possibles en cas de panne du systeme et les 
mesures visant a minimiser les risques. 

- exprime ses reflexions et evaluations personnelles sur le projet. 

Si le candidat est dans l'incapacite d'executer le projet de maniere a repondre a ces 
conditions, il est possible d'adresser a la commission des examens, six mois avant la date de 
l'examen, une demande de description de cas pour un autre projet. Une justification et une 
confirmation de l'employeur attestant l'impossibilite de disposer d'un projet approprie doivent 
etre jointes a la demande. 
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Evaluation 

La description de cas est evaluee a l'aide d'une note globale. Cette note comporte deux notes 
de position de ponderation equivalente. Une note de position represente la partie ecrite de 
l'examen et une autre note la partie orale. Les notes de position et la note globale sont 
considerees comme des demi-notes. 

Les evaluations partielles de la partie ecrite consacree aux criteres formels et aux criteres de 
contenu s'appuient sur une grille de criteres. Cette grille constitue la base decisionnelle de la 
notation. 

Les grilles de criteres relatives a l'evaluation de la partie ecrite et orale de l'examen sont 
communiquees en toute transparence avec le programme de l'examen. Elles se referent aux 
criteres de performance concernant le domaine de competences operationnelles B des 
directives relatives au reglement de l'examen. 




